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J"ettre datée du 2 ,iuin 1977, adress~e au Secrétaire ré11.êral nar 
le reprGsentant perm;:ment de le" nonr;rie aunrès de l 10rr;nnisFttion 

des Nations Unies 

. le référant â la rCsolution 31/9 de 1 1 AsseP!blée ~ên6rale, en date du 
8 noveJ 1bre 1976, j 1 ?.i 1 'honneur de vous transr1ettre une lettre C]_ue vous 
adresse le 1'1Ïnistre des affs5res étranrères de la R:=publique 2JODulaire 
honc~roise concernant la question de 18. conclusion d 1 un tr2"i t? mondial sur le 
non-recours 8. la force dans les relations internationales o 

Je vous serais oblir·é de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette lettre comme document officiel de l'Assemblée .'"énérGle au titre du 
noint 37 de lR. liste prêlimin2cire o 

Le rep:r2sentsnt r>ermanent de la Hongrie 
auprès de l'Organisation des 
I'Ta"tions Unies, 

(Sir-né) Imre HOLLAI 

x A/32/50/Rev.lo 

77-11501 1. 0. 
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A.IE~.CXE 

Lettrt" datéFO du 13 mai 1977, adressée au Secrt;taire o:én.§ral ner 
le 'linistre 1es af:::'aires étraneèr~=>s è~e Hongrie 

Le Gouvernement de la C\épublique populaire how,Toise attache une ~rande 
importance 2\ toutPs les mesures pouvant renforcer la paix et la sécurité 
internationales, nornaliser les relations entre les I;tats et accroître la 
confiance entre les peuples et les couvernements~ en aidant à Nettre en pratique 
le concept de coexistence pacifique. 

La proposition faite pPr le Gouvernement à.e l 1 Union des Républiques socialistes 
soviétiques à la trente et unième session de l 1 Asse:wblêe zénér8le concernant la 
conclusion d 1 un tro.i t:3 :;-,1ondial sur le non-recours à la force dans les rele.tinns 
internation,.les represente une nouvelle et ii'rportante initiative dans cettF> 
<li rection. La conclusion d. 1 un traité rüondial interdisant 1 1 emnloi rle la force 
dans les rela"tions internationales créerait des candi ti ons favorables à une 
nouvelle diminution du risque de guerre mondiale ou locale et à la consolidation 
de la détente internationale de la paix noncliale ~ tout en favorisant la 
coopéra ti on entre les Etats et la réalis a"tion c1 1 un dês armement gênêrco"l et complet. 

Le principe du non-recours à 12. force, <!_ui est énoncé dans la Charte des 
Ha ti ons Unies en des termes admis par 1' enser1ble des pays, a été réaffirr'"c~ et 
développé ces dernières annees dans plusieurs documents internationaux, devenant 
ainsi un principe universellement accepté elu droit international. Une pl8ce 
importante lui est accordée dans la Declaration relative aux princines du droit 
international touchant les relations anicales et la coopération entre les Etats 
conformément ~ la Charte des Il at ions Unies, texte que 1 1 .Assemblee générale a 
adopté ii sa vingt-cinquième session ;;ésolution 2625 (XXV)/, ainsi que dans les 
résolutions 2936 (XXVII) et 3314 (XXIX) de 1'"1\ssemblêe, d~tées respectivenent 
du 29 novembre 1972 et elu 14 dêceHbre 1974, cette dernière concernant la 
défini ti on cle l'agression. Les Etats si,n:nataires de 1 1 Acte final de la 
Conférence sur la sêcurit~ et la coopération en Euro~e se sont uêclarês 
convalncus de le" né ces si té de faire du :renoncenent au recours Èi la menace ou 
à l'emploi de la force une rèGle cle le" vie internationale. La. conclusion, 
ces dernières années, d'accords internationaux bilatéraux et multilatéraux 
visant à assurer une p~ix durable, à renforcer la sécurité internationale et 
i'i freiner la course aux armements a {':randement contribué à l'application et 2i 
l'efficacité accrue du principe du non-recours à la force. 

Confornêment aux disnositions nertinentes de lc:è ChartF des nations Unies, 
le projet cle tr1Üi..de l'Union sovi~tique invite tous les Etats du monde:'( se 
conformer strictement au principe du non-recours 2i la menace ou à l'emploi de la 
force dans leurs re>lations mutuelles et il lie cet enc;agement aux Drincipes du 
droit internationGl rébissant le règlenent ~acifique des differends et le 
dêsarmewent. 
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~- n conséquence, l' o1Js>?rvation du princi::--e d.11 non--recours :';, le. force devrait 
être cons iCcèr2e cor;ne un important noyen '~-'eliminer les risques de cuerrçs et de 
conflits arE!és. Les cuerres locales qui ont éclP.t;:; r~e:9uis la deuxiènF ~ruerre 
rnondÏ!:le FOt la menace de nouveaux conflits internationaux appellent des efforts 
contlnus pour freÎnPr la course aux armenents~ consolider la détente et la rendre 
irréversible. 

Comme le principe du non-recours ii la force ne s'appli<]uc qu'aux relqtions 
des Ete.ts sur le plan international, il ne constitue ~ucun obstacle aux mouvenents 
de libération nationale. La conclusion d'un traitG rnondial n'irait donc nullement 
2i l'encontre du droit qu'ont les peuples coloniaux Pt les Deuples non autonones 
de lutter ::-:our lPur libre déternination. De rr1êne, i.L n 1 e:z:clurai t pas le rf-cours 
ii des moyens individuels ou collectifs de lêr;itiroe defense, pas plus ql1 1 il ne 
porterait atteinte aux autres droits et obli~""ations des Et2.ts en vertu de la 
Charte des ITations Unies et des treités et accords n:récédemment conclus :':Jar 
eux (article III). 

Cert2.ins des participants au débat qui a eu lieu à la trente et unième session 
de l'Assemblée générale ont essayé d 1 avancer des ar~uments juridiques contre le 
projet de traité. En exar:ainant les aspects juridiques de la question, il faut 
tout d'2bord partir du fait que la conclusion d'un tr?.itê mondi2l aurait surtout 
une signification politique; par conséquent, on risquf" d'aboutir 2i des conclusions 
erronées en abordant la question du traité sur le plan des abstractions ju:~idiques 
et en l'isolant du contexte international en ~énêrBl. 

Les adversaires du ~rojet de trait8 font valoir que celui-ci ne fait que 
ré}Jêter, sans les accroître, les oblir-ations formulées par la Charte et ils ne 
voient donc pas de raisons de conclure un tel tré'lÎ té. D 1 autre pe,l~t, ils 
reprochent au projet de ne reprendre qu'une partie des disDositions de la Charte, 
en les isolant c1e leur contexte, et ô.e dêrocer ainsi e,u reste des dis'Jositions 
de la Charte. 

Ces arguments ne tiennent pas compte ie la pratique sulVle depuis 31 ans 
~ l 'Orc;anisation des ITations Unies, en a~plice.tion de l ~P~rticle 13 de la Charte, 
dans le domaine du développe111ent proc;ressif et de la codification du droit 
internat-; anal. Les ~rincines énoncés dans ü:, Ch2::-:-te ont servi de base à la 
conclusion d'un Grend nombre de traités et d 1 accords internationaux dans divers 
domaines tels que le d~sarrnernent, les droits :le l'hornrüe, et en particulier le 
maintien de la paix et de la sécurité internatiof18les. Les résolutions de 
l'Assemblée générale et les traités internationaux se rapportant à certe,ines 
dispositions de la Charte n 1 ont nullement atténué la force -iuridic111e de cette 
dernière r.mis ont, bien au contra:i re, contribué cle fpçon :wa~o_uant~, aussi bien 
~ur l~s pl':'n~ poli tique et moral ~ue sur le ?lan juridiqu_..e, _;;;, /accr~tre 1' efficacité 
des dlsposltlons de la Charte et a les trPdulre dans la reallte; o;'rpeut dire 
en fait, que dans l'ensemble, ils ont servi j renforcer le rôle de l'Organisation 
des llations Unies. 
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La n:~cessi té çt l 'onportuni té de conclure un traité r.;ondic:.l ressortent 
2n l!?rticulier du :':J2c~s,n:r.ë.;_'h~' 1 de 1'-rticle prer,,ier "'insi que rle l'~rticle IV 
du rŒojet, c~ui stipulent respectivement g_ue lt::s PPrties Contr~ctP,ntes 
11 s 'Pbstiennent ... d'utiliser ou de ; ·é;nacer d'utiliser éies forc:es e.rr11C:2s dotées 
de C}_uelque type d' an1es que ce soit, y cor:roris les ':èrrnes nucléaires ou rmtres 
types d 1 arnes de destruction I"'Rssi ve, sur terre, sur mer, dans 1 1 ei r et de.ns 
1' espace extra-atmos:Jhérique" et qu'elles "ne nér~lic;ent aucun ef:::'ort pour ::'ènpliquer 
des mesures efficaces en vue de réduire les '1ffrontePlents rr..ili tP.ires et d'assurer 
le des&rrnenent 1 qui constitueraient CÎeS éte.pes sur la VOi'2 (e l<>. rs:-•lisation 
de l'objectif fine.l - le dês:::>.ri!lenent E;énérccl et coi!lplet sous contrôle inter
ne,tiomll strict et efficace". 

Le recours, en tei!l:;_:;s de '3uerre, au.v,: :o:.rmes nuclê::o.irf'>s et .:1 d 1 -cu tres types 
d'arnes dA destruction rmssive est une sour·ce de dP.n.:-:er non seule;nent rour les 
partiPs bellicf;rantes me.is 2ussi :pour tous les Bt:ots et tous lrs peuplPS. 
Le fait d'accroître l'ePficacit~ du nrincipe du non-recours ~la force est 
donc 2troi tement lie à la solution du problèmFO lP plus ur,sent de !lotr2 C::poque, 
l'arrêt de la. course aux 2xmements et la réalis 2.tion du dés 2rmement. 

En ce qui concerne l'observ2.tion universcolle des dispositions d'un trE'it~ 
mondial, certa.ines délécrn.tions ont fq_i t VPloir que le n:cojet ne contient aucunt
disposition pour les cas de violation des oblir;e.tions -rrévues Œt=ms le trai t0, 
Toutefois, cette fonction peut cert2~inei'1ent être ?.ssm1Ge pqr le Conseil de 
s~cüri té de l' Orssnisation des I'Te.tions Unies~ :ouisqu' il est investi des pouvoirs 
nécessaires rour prendre des mesures ap')ropriées contre les J:i:tats qui agissent 
en violation de tnli tés intern8.tionaux. 

Vu ce qui précède, un traité I"-OndiPl ne saurait être tenu nl nour un 
amenderr'.ent ;,. la Charte Jes Ee.tions Unies, ni corrwe le soutiennent certains 
cri tiques du nrojet, :;;our une sirrr~Jl"': r6:néti ti on des dispositions nertinentes 
de la Charte. La cadi fi cation du principe ·iu non-recours à la force 9 princi:çe 
qui a. toujours été reconnu comme relevant elu jus cop-ens, dans un trait0 rüulti
le.téral zen~r:ü, pourrait ér;.:üement représenter un moyen juridique de fe.voriser 
une epplication plus efficace de ce principe, de freiner la course 2ux 
arr11ements Pt de réaliser un d2sarme:r"ent ::_~énérel et compiet. 

I'u 8card à ces considérations no:Li tiques et juriè.iques, le Gouvernement de le. 
République populaire honp;roise appuie le pro,jet de traité nrôsentê par le 
Gouvernerc1ent de 1 'Union des P~T'Ubliques sociolistes soviétiques r.o:t est d'avis 
que la sir:,nature et lo ratification de cet instrument par un nonbre considérable 
d'Etats serviraient à faire de li'. renonciation .?\ 1' emploi ou .:'t la mena.ce de la 
force une obli.~ation juridique plus cl:tiren'ent définie des Etds. 

Le Hinistre des affaires ètran~ères 9 

(Signé) Frieyes PUJ_'" 




